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I. Présentation du service 

 

Missions : 

 

Les Archives départementales sont chargées de la collecte, du classement, de la 

conservation et de la communication des archives publiques émanant des 

assemblées, des administrations et des établissements publics départementaux, 

des services extérieurs de l’Etat fonctionnant sur le territoire du Département, des 

minutes et répertoires de notaires, des documents déposés par les notaires et 

particuliers ainsi que du contrôle des archives communales et hospitalières. Le 

deuxième aspect de leur mission consiste à mettre en valeur et faire connaître le 

patrimoine archivistique et documentaire ; dans ce domaine une attention 

particulière est portée au public scolaire, pour lequel le service éducatif organise 

des actions spécifiques. 

 

Moyens 

 

Personnel (au 31 décembre 1989) 

- Etat : 4 agents (catégorie A-B ; Mademoiselle Illaire, directeur, a été 

nommé à la Direction des Archives de France à compter du 4 juin 1989 ; 

j’ai été nommée directeur à compter du 1er septembre 1989). 

- Département : 10 agents (Melle Nathalie Bauchart ayant été radiée du cadre 

départemental à compter du 21 novembre 1989). 

 

 



Bâtiments 

Depuis les travaux d’extension les Archives bénéficient d’une capacité d’accueil 

élargie : 

• salle de lecture : 30 places + 7 lecteurs de microfilm 

• salle d’exposition 

• salle du Service éducatif (public scolaire) 

D’un espace d’archivage accru : 

• métrage total équipé des rayonnages                                          19 270 mètres 

• métrage occupé au 31 décembre 1988                                        12 831 mètres 

• métrage disponible                                                                             6  439 

mètres 

 

En ce qui concerne le bâtiment, le problème de l’hygrométrie excessive est resté 

le même en 1989. Des travaux sont actuellement prévus pour le régler. 

 

Matériel 

Acquisition d’un équipement important pour le laboratoire de deux appareils : 

Un lecteur-reproducteur Dataprism de Regma, acquis pour 40 587 Francs avec 

une subvention de 50 % de la Direction Régionale des Affaires culturelles de 

Champagne-Ardenne. 

Un lecteur de microfilm Dauphin, de CM 

 

Financement 

- Fonctionnement                                                                 541 250      

F 

- Investissement                                                                    104 744      

F 

- Recettes                                                                               60 687,45 

F (dont 30 993,50 F de ventes d’ouvrages, en particulier les 

Cahiers de doléances). 

 

 

 



Rapport d’activité 

Augmentation des collections 

Les Archives départementales des Ardennes ont accueilli : 

• 434,50 ml de versements administratifs 

• 4 ml d’archives communales 

• 86,50 ml d’archives privées, de particuliers, d’entreprises, de paroisses 

• 18 ml de livres et revues (215 livres et 180 revues). 

 

Il faut noter en particulier l’entrée des plans du service hydraulique, remontant au 

début du siècle, le dépôt des archives des forges Gendarmes (1ère moitié du XIXe 

siècle) et l’acquisition du terrier du Thour, manuscrit du XVe siècle, source 

inestimable pour la connaissance de la région d’Asfeld au Moyen-Age. 

Les classements effectués ont permis de rendre consultables au public des fonds : 

d’entreprises (Usinor Technor, Société Gazière, Usine Camion), d’archives 

paroissiales, cadastrales (plans de l’arrondissement de Charleville-Mézières) et 

judiciaires (tribunal d’instance de Vouziers). 

Les versements administratifs ont été enregistrés, vérifiés (434 mètres) et leur 

indexation systématique a été mise en place. 

 

Communications 

10 960 articles d’archives ont été communiqués dont 383 pour les services 

administratifs. 

10 293 pour le public de la salle de lecture. 

2 367 livres et périodiques ont été communiqués ainsi que 167 publications 

officielles et journaux. 

17 mémoires et thèses ont été préparés aux Archives départementales des 

Ardennes : 

- soit par niveaux : 8 maîtrises 

                                2 D.E.A. 

                                5 thèses 

                                2 autres 

et par origines : 6 de l’Université de Reims 

                             3 de l’Université de Paris X-Nanterre 



                             2 de l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences 

sociales 

                             1 de l’Université de Paris IV Sorbonne 

                             1 de l’Université de Nancy 

                             1 de l’Université de Lille III 

                             1 de l’Université de Paris V 

                             2 d’écoles d’architecture de Paris 

 

Ce nombre reste faible en comparaison des ressources qu’offrent les collections 

des Archives départementales des Ardennes. Il s’explique toutefois par l’absence 

de diffusion de nos répertoires. 

Ceux-ci n’ayant pas fait l’objet de publications (la dernière publication remonte à 

1978) ils ne sont disponibles que sur place, en salle de lecture. 

 

 

Action culturelle et service éducatif 

 

L’action culturelle des Archives départementales a surtout été marquée par la 

commémoration du Bicentenaire de la Révolution française, Melle Illaire puis 

moi-même ayant été successivement déléguées de la Mission. M. Cart, professeur 

agrégé, est mis à disposition pour le service éducatif pour trois heures de décharge 

hebdomadaires. 

 

Expositions 

 

- La Révolution dans les Ardennes (présentée à la vitrine du 

Conseil Général). 

- Une exposition sur le même thème sous forme itinérante a été 

proposée aux établissements scolaires, du département. Les 

nombreuses demandes ont conduit à la réaliser en double 

exemplaire et à procéder à la réfection de la précédente exposition 

sur le même thème. 

- Les Archives départementales ont par ailleurs apporté leur aide à 

de nombreuses expositions préparées dans le département. 

 

Publications 

La publication des Cahiers de doléances ardennais en 1789, 647 pages, in quarto, 

a fourni à la recherche historique un ouvrage fondamental. Avec elle, la 



commémoration du Bicentenaire laisse un outil de premier plan pour l’histoire 

des premiers temps de la Révolution. 

 

Associations 

Le Directeur des Archives départementales est membre ou suit les activités de 

plusieurs associations : 

Ardennes Wallonne, Association Traditions Innovations dans la Métallurgie 

Ardennaise, Association pour le développement des cantons de Carignan, 

Mouzon et Raucourt, Vieilles Maisons Françaises, Centre historique et 

pédagogique de la Horgne, Cercle de généalogie et d’héraldique des Ardennes. 

Il a participé aux réunions du Comité d’orientation du Fonds culturel, du Comité 

départemental du tourisme de la CO-RE-P-H-E. 

Il tient le secrétariat général de la Société des études Ardennaises, et en dirige la 

publication du tome annuel. 

 

Accueil des classes 

Cette activité du service éducatif en constante progression : (17 classes reçues). 

Elle peut varier suivant les souhaits des professeurs : visite des archives, travaux 

pratiques sur documents, études d’un thème particulier, etc. 

 

Accueil et aide aux enseignants 

Le professeur du Service éducatif organise aux Archives départementales 

l’accueil d’enseignants désireux de se former au travail sur les originaux, soit en 

vue d’un P.A.E., soit pour préparer une visite des archives par leurs élèves soit 

pour étayer leurs cours (9 séances ou stages). 

 

Travaux de microfilmage 

Les Archives départementales des Ardennes conservent (au 31 décembre1990) 

75 175 mètres de film. 

Les campagnes de microfilmage ont concerné des archives de complément 

(archives privées de Pouilly, collection du journal « L’Ardennais) et des registres 

d’état-civil. 



Les Archives des Ardennes ont par ailleurs reçu des microfilms du fonds du duché 

de Rethel, conservé à Monaco. Cette opération, qui nous permet de reconstituer 

une documentation ancienne pour un territoire qui couvrait les deux tiers du 

département actuel, doit se prolonger sur plusieurs années. 

 

Le Directeur des Archives Départementales  

 

 

 

 


